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Questions préjudicielles

1.

L’article 11, premier alinéa, de la directive 2006/112/CE du Conseil, du 28 novembre 2006, relative 
au système commun de taxe sur la valeur ajoutée (ci-après la «directive TVA») (1) doit-il être 
interprété en ce sens qu’il s’oppose à la disposition de l’article 2, paragraphe 2, point 2), de 
l’Umsatzsteuergesetz (loi allemande relative à la taxe sur le chiffre d’affaires; ci-après l’«UStG») en 
ce que celle-ci empêche une société de personnes, en l’espèce une GmbH & Co. KG, dont les 
associés aux côtés de l’organe faîtier ne sont pas uniquement des personnes intégrées sur le plan 
financier à l’entreprise de l’organe faîtier au sens de l’article 2, paragraphe 2, point 2), de l’UStG, 
d’être une société organiquement intégrée dans le cadre d’une unité fiscale TVA ?

2.

Si la première question appelle une réponse affirmative:

a.

Compte tenu des principes de proportionnalité et de neutralité, faut-il interpréter l’article 11, 
second alinéa, de la directive TVA en ce sens qu’il peut justifier d’exclure d’une unité fiscale TVA 
des sociétés de personnes du type de celles visées dans la première question parce que la 
conclusion et la modification des contrats de société des sociétés de personnes ne sont soumises 
en droit interne à aucune exigence de forme et que les accords purement oraux peuvent susciter 



le cas échéant des difficultés de preuve quant à l’existence de l’intégration financière de la société 
organiquement liée ?

b.

L’article 11, second alinéa, de la directive TVA ne peut-il pas être appliqué lorsque le législateur 
national n’a pas exprimé son intention de prévenir les fraudes et évasions fiscales dès l’adoption 
de la mesure ?

(1)  JO 2006, L 347, p. 1.


